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Information sur présentations externes, conférenciers et invités dans les écoles 

Information sur l’activité 

Nom de l’école  École catholique de La Vérendrye 

Date 2025-12-02 

Nom du conférencier invité 

ou organisation 
Club culturel francophone de Thunder Bay 

Titre de l’activité  Session d’information activités club culturel francophone à venir 

Lieu 116 (salle d’art) pendant le dîner. (11h27-12h27)  

Nom des présentateurs Céline Mundinger   

Thème ou objectif de l’activité et public cible 

Les élèves du club d’art vont découvrir et s’inspirer des ateliers créatifs offerts par la communauté 

francophone. Ils auront l’occasion d’exprimer leurs idées, de partager leurs intérêts et de contribuer à 

la planification des prochains ateliers artistiques. 

Lien avec le curriculum et/ou le but de l’activité 

Nous avons le plaisir d’accueillir Céline Mundinger de CréAction Collective au club d’art. Elle parlera 

aux élèves des prochains ateliers dans la communauté et recueillera leurs idées et intérêts. C’est une 

belle occasion pour les élèves de s’impliquer et de contribuer à ces activités! 

Documents à distribuer, cadeaux ou publications qui seront fournis 

 Les élèves auront l’occasion de contribuer aux activités à venir et seront bien informés des 

différentes options pour participer au club francophone, notamment aux initiatives artistiques dans la 

communauté.  

Date maximale d’affichage 
(au plus tard 14 jours avant l’évènement) 

2025-11-18 

 

La loi sur l’amélioration des écoles et du rendement des élèves oblige les conseils solaires à rendre publique leur 

politique concernant les conférenciers tiers dans les écoles.  

Les écoles doivent fournir des renseignements précis aux parents et aux tuteurs chaque fois que des conférenciers 

ou des groupes externes sont invités à parler aux élèves de la maternelle à la 12e année lors d’événements 

organisés à l’école, au moins 14 jours civils avant la date à laquelle les présentations auront lieu.  
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